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La 24ème  Session Ordinaire du Conseil d’Administration de l’Université de Douala s’est tenue le 25 février 2010, dans la salle des Actes de l’Institution, sous la présidence du Pr. Théophile NGANDO MPONDO, Président de ladite instance. Le Pr. Bruno BEKOLO EBE, Recteur, étant Rapporteur. 
Cette Session essentiellement budgétaire  consistait à adopter  le budget 2010 de l’Université de Douala conformément à la nouvelle nomenclature budgétaire sur la base de quatre principes majeurs :

· Le respect et l’application du décret n°2005 fixant les règles financières applicables aux Universités d’Etat ;

· Le renforcement de l’investissement et des équipements  pour l’amélioration des conditions de vie ; 

· La prise en compte des Etablissements les moins nantis en raison des effectifs réduits et de la nature des formations offertes ;

· La mise en place des deux nouveaux Etablissements que sont l’Institut des Beaux-Arts (IBA) à Nkongsamba et l’Institut des Sciences Halieutiques (ISH) à Yabassi.
De ces principes, s’est révélé plusieurs priorités dont  les plus pertinentes ont été dégagées en vue de la répartition des crédits pour leur exécution : notamment les réalisations d’ordre académique, le développement de la formation des Formateurs,  l’appui au développement à travers la validation des programmes de recherche adaptés à l’environnement socioéconomique et au fonctionnement des laboratoires, le développement des fonds documentaires de la bibliothèque centrale et les centres de documentation spécialisés des Etablissements, le fonctionnement efficace des départements,  l’achèvement des chantiers en cours, le renforcement des équipements en TIC, la continuation de la mise en place du système LMD, la sécurisation des différents sites fonciers de l’Université de Douala et l’installation des deux nouveaux établissements dans leurs sites de Yabassi et Nkongsamba.
 Pour réaliser  ces priorités, l’Institution puise pour l’essentiel  dans ses recettes propres à cause du caractère insuffisant des crédits et des subventions alloués à l’Université de Douala. Cette insuffisance ralentit le dynamisme des investissements, et demande que la hiérarchie accorde une attention particulière   à cette Institution pour  atteindre ses objectifs.

 Ainsi, le Conseil a adopté le budget 2010 de l’Université de Douala,  équilibré en recettes et en dépenses à la somme de 11. 373. 489. 000 (onze milliards trois cent soixante treize millions quatre cent quatre vingt neuf mille) francs CFA contre 9. 462. 926. 000 (neuf milliards quatre cent soixante deux millions neuf cent vingt six mille francs en 2009, soit une augmentation nette de 1. 910. 563.000 (un milliard neuf cent dix millions cinq cent soixante trois mille) francs CFA. 
S’agissant de l’approbation et l’harmonisation des avantages et primes accordés aux responsables, aux enseignants et aux personnels d’appui, le Conseil a demandé qu’une dissemblance soit établie entre les primes et les gratifications. Il a aussi prescrit qu’il y ait une équité à l’attribution de ces avantages et primes.

Au terme des travaux, les administrateurs ont adressé une mention spéciale au Recteur Bruno BEKOLO EBE pour son travail de rationalisation académique et managériale, ainsi que pour la qualité des documents présentés.
Fait à Douala, le 25 février 2010
Le Président du Conseil d’Administration

Pr. Théophile NGANDO MPONDO
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